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Cet addenda fait partie intégrante du document d’appel au marché et le modifie de la façon suivante : 
 

EXIGENCES PARTICULIÈRE 
Le document intitulé « AD3_EP Monteurs de ligne 2022-09-21 révisé 2022-10-12.pdf » est annulé et remplacé 
par le document correspondant identifié « AD4_EP Monteurs de ligne 2022-10-18.pdf ». 
 
Modifications : 
 

1. Clause 8 Composition des équipes – CP Article 7.6 
 
Le premier paragraphe de la clause se lit désormais comme suit : 
 
À moins d’avis contraire du représentant d’Hydro-Québec, le fournisseur peut prévoir des équipes composées 
de plus de deux (2) monteurs, en fonction des types de travaux. Le nombre maximal de monteurs par équipe 
doit respecter les compositions ci-dessous. À l’exception des travaux hors réseau, lorsque la composition 
d’une équipe est composée de trois (3) monteurs, Hydro-Québec rémunère, au maximum, la fourniture d’un 
seul camion-nacelle et lorsque la composition d’une équipe est composée de quatre (4) monteurs et plus, 
Hydro-Québec rémunère, au maximum, la fourniture de deux (2) camions-nacelles. 

 

CLAUSES PARTICULIÈRES 
Le document intitulé « AD3_Master Construction, entretien et modification de réseaux aériens de distribution-
Monteurs de lignes 2022-09-19 révisé2022-10-12.pdf» est annulé et remplacé par le document correspondant 
identifié « AD4_Master Construction, entretien et modification de réseaux aériens de distribution-Monteurs de 
lignes 2022-10-18.pdf». 
 
Modifications : 
 

2. Clause 5.2.1 Permis d’occupation de l’emprise publique 
 
Un paragraphe est ajouté à la clause, qui se lit désormais comme suit : 
 
Lorsque requis pour des travaux en bordure de la voie publique ou nécessitants l'obstruction complète de la 
voie publique, le fournisseur doit obtenir à ses frais un permis d'occupation de la voie publique avant le début 
des travaux. Il doit également se conformer aux exigences des lois et règlements qui ont trait à la 
signalisation des travaux. 
 
Advenant que des frais de délivrance des permis soient exigés, le fournisseur devra en faire part à Hydro- 
Québec qui les assumera. 
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3. Clause 8.2.2 Fourniture des véhicules 
 
La section Camion nacelle 15.0 m se lit désormais comme suit : 
 
Un camion élévateur nacelle à trois (3) essieux et à panier simple ou double d'une hauteur minimale de 15 
mètres et de masse brute minimale de 15 000 kg, ayant deux (2) sections de mât isolé, soit une au bras 
inférieur et une au bras supérieur, muni d'un cabestan, d'un dispositif de manutention de charge, d'une 
flèche orientable de 2,75 mètres fixée au mât supérieur et munie d'une poulie amovible. La nacelle doit être 
équipée de sorties d'accouplement hydraulique pour l'utilisation de perceuse, boulonneuse ou 
surpressurisateur hydraulique. Ce camion nacelle doit posséder deux (2) ou trois (3) places assises dans la 
cabine et comprendre tout l'outillage et l'équipement décrit dans le présent document. 
 

4. Clause 14.5 Équipe de signaleurs et véhicule à temps régulier et à temps supplémentaire 
 
La clause se lit désormais comme suit : 
 
Le paiement du service « 2 signaleurs + véhicule » est fait selon le prix horaire soumis par le fournisseur aux 
articles concernés de la Formule de soumission pour chaque heure à pied d’œuvre, ainsi qu’une heure par 
jour travaillé pour la présentation au travail (ex. : pour une journée à pied d’œuvre de 8h, la rémunération est 
de 9h). Le prix horaire comprend la fourniture d’un véhicule et tous les frais en liens avec ce véhicule, le 
salaire pour la fourniture de deux (2) signaleurs, les frais d’administration, le profit, la CNESST ainsi que tout 
autre frais connexe. Le prix horaire comprend notamment la fourniture, l’installation et le démantèlement de 
tous les accessoires nécessaires pour respecter les planches de signalisation TCD-005A et TCD-005B. Le 
tout conforme à la norme du ministère des Transports du Québec. 
 
Les coûts reliés aux frais de mobilisation et démobilisation journalière de la main-d’œuvre, des équipements, 
du matériel et des accessoires doivent être inclus. 

  

Laurent Peterson 
Responsable du dossier 
 

 


